
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 
 

 

Séance du lundi 24 juin 2019 
 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 24 juin 2019 

 

2019.06/116 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – NOUVEAUX TARIFS DE BILLETERIE DE LA SALLE MICHEL VALLERY 
POUR LA SAISON CULTURELLE 2019/2020 
 
M. Daniel FIDELIN,− La commission « Manifestations publiques, Culture, Patrimoine, culturel, Vie 
associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité » s’est réunie le 6 juin 
2019, notamment dans le but d’examiner les nouveaux tarifs et formules de pass de la billetterie de la 
salle Michel Vallery pour la saison culturelle 2019/2020. 
 
dates Spectacle  Jauge Tarif 

plein 
Tarif 
réduit 

tarif de 6 
à 17 ans 

tarif 
CE 

Pass 
classique ( 
septembre
+ Drouin) 

Pass 
pass 

Pass 
théâtre 

Mic et 
mouse 2 
jours 

14/09/2019 BIG BAND 
ART 

300 Gratuit Gratuit Gratuit           

20, 21/9/19 Orchestre A 
Messager 

195 18 € 12 € 5 € 15 € 32 €       

05/10/2019 Rody( DAVID 
JANE) 

195 18 € 12 € 5 € 15 €   23 €     

06/10/2019 la petite 
boutique de 
magie 

195 18 € 12 € 5 € 15 €       

15/10/2019 Pompes 
funèbres 
Bémot 

390 18 € 12 € 5 € 15 €     32 €   

25/10/2019 Popa Chuby 1100 20 € 12 € 5 € 16 €         

09/11/2019 Chorale 
Moustier : 
Angela 

195 15 € 10 € 5 € 13 €         

15/11/2019 les 
fourberies de 
Scapin 

195 18 € 12 € 5 € 15 €     32 €   

29/11/2019 Gospel Feel 400 15 € 10 € 5 € 13 €         

06/12/2019 Concert Noel 400 Gratuit Gratuit Gratuit           

19/01/2020 Corinthe 390 15 € 10 € 5 € 13 €         

25/01/2020 Ma 
colocataire 

195 18 € 12 € 5 € 15 €     32 €   

28/01/2020 Hip Hop - Cie 
la 6ème 
dimension 

195 18 € 12 € 5 € 15 €         

04/02/2020 Bal de la 
chandeleur 

120 10€               



28/02/2020 Carnaval des 
familles   Cie 
du Tire Laine 

  gratuit gratuit gratuit           

1er/3/2020 Rokiata 
Oueadraogo 

195 18 € 12 € 5 € 15 €         

10 et 11/4 MIC 
&MOUSE 2 

500               20 € 

  en cours   12 €               

  en cours   12 €               

25/04/2019                     

Celtic Festival Dan Ar Braz 1100 28 € 22 € 10 € 25 €         

Trio Mc 
Donnel 

        

Souffle Celtic         

                      

  Concert 
clssique R. 
Drouin 

500 18 € 12 € 5 € 15 € 32 €       

  Spectacles 
MDA danse 

  5 €               

 
Le tarif réduit s’applique dans les cas suivants : 

- Personnes sans emploi sur présentation d’un justificatif de moins de 6 mois; Etudiants sur 
présentation d’un justificatif en cours de validité  

- Groupe à partir de 12 personnes 
- Groupes des Centres sociaux de la ville de Montivilliers 

Tarif jeune pour les enfants de 6 à 17 ans. 
 
La gratuité s’applique dans les cas suivants : 

- Aux mécènes : le nombre de places ou de Pass gratuit aux mécènes se fait en fonction du 
montant mécéné, 

- Aux élus : 2 places par spectacle pour chaque élu de la ville de Montivilliers. Ces places sont 
réservées jusqu’à 7 jours avant le spectacle au-delà de cette limite, elles seront remises en 
vente sans pouvoir garantir la disponibilité de places gratuites aux élus. 

- Accompagnateurs de groupes (1 personne pour 6), enfants de 0 à 5 ans, Places réservées au 
CCAS de Montivilliers, invitations producteurs, presse, actions promotionnelles, 

- Personnes inscrites à la Maison des Arts uniquement pour les spectacles de la maison des arts 

La nouvelle proposition de Pass  

Cette proposition tient compte du tarif réduit sur un spectacle et son coût est incitatif par rapport à ce 
dernier. 

5 Pass sont proposés pour la saison 2019/2020 : 



- Pass Pass (2 spectacles de Magie) : 23 € 
- Pass classique (3 spectacles de musique classique) : 32 € 
- Pass Théatre (3 spectacles de théâtre) : 32 € 
- Pass Mic et Mousse (2 jours) : 20 € 
- Pass au choix (4 spectacles au choix de l’usager, hormis les spectacles se déroulant au gymnase 

Christian Gand) : 42 € 

Le pass peut permettre au public de se déplacer plus facilement aux spectacles de la salle Michel 
Vallery. La place réservée que permet le Pass permet de préserver sa place jusqu’à 10 mn avant le 
début du spectacle au-delà de cette limite la place peut être revendue. 

5 mn avant le début du spectacle, toutes les places réservées ne sont plus garanties. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code général des collectivités territoriales ;  

VU le budget primitif 2019 ; 

Sa commission municipale n°2, Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie 
associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité réunie le 6 juin 2019 
ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des manifestations publiques, du patrimoine et du 
tourisme, de la bibliothèque Condorcet ; 

CONSIDERANT 

- Que comme chaque année la Ville reconsidère ses tarifs de billetterie ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De fixer les tarifs de la billetterie de la salle Michel Vallery pour la saison 2019/2020 conformément 
à la proposition ci-dessus. 

Imputations budgétaires 
Exercice 2019 

Sous-fonction : 33 
Nature et intitulé : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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